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Le «QR code»
Un QR code est un type de code-barres en deux dimensions constitué 
de modules disposés dans un fond carré. QR veut dire en anglais Quick 
Response, car le contenu du code peut être décodé rapidement. Destiné 
à être lu par un téléphone mobile ou un smartphone, il permet ainsi 
de déclencher facilement des actions comme un navigateur vers le 
site internet de la commune.
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Chères abbatiennes,
chers abbatiens,

Votre bien dévoué. 
Joël TURPIN

Maire de Saint-Martin-d’Abbat
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Comme chaque année à pareille époque, voici venu le temps du rendez-vous avec 
votre bulletin municipal.

Sa parution à cette période de l’année offre à votre conseil municipal l’occasion de 
vous présenter ses vœux de parfaite santé et de prospérité pour vous et vos proches 
pour le nouvel an 2026.

L’année 2025 se termine sans nous apporter la certitude que la crise économique 
et politique ne voie son issue en 2026. Soucieux à la fois des dif� cultés rencontrées 
par nos concitoyens et des charges communales de plus en plus lourdes, le conseil 
municipal a su maintenir une pression � scale conforme à la moyenne du taux des 
communes de même strate, malgré l’effort demandé et voté en 2025.

Vous trouverez dans ce bulletin de � n de mandat tous les renseignements relatifs à 
l’activité de la municipalité et des associations communales qui jouent un rôle impor-
tant dans l’animation de notre commune. Je félicite tous les bénévoles qui les font 
vivre avec dévouement et imagination.

Je souhaite remercier tous les agents communaux pour leur ef� cacité, le bon entretien 
des bâtiments de la commune et de la voirie, ainsi que les agentes administratives 
qui vous réservent un accueil chaleureux et assurent un service public de qualité. 
Une mention particulière pour l’équipe des espaces verts des services techniques qui 
nous a permis d’obtenir la 2ème � eur décernée par la Région Centre Val de Loire, l’ARF 
Centre Val de Loire, au titre du Label National de la Qualité de Vie.

En� n, compte tenu de la période préélectorale qui a débuté le 1er septembre 2025 et 
a� n de respecter une information neutre et qui ne puisse pas être considérée comme 
une promotion d’un candidat, je terminerai cet éditorial en vous donnant rendez-vous 
le samedi 17 janvier 2026 à 17h30 à la salle polyvalente pour la cérémonie des vœux 
où nous pourrons échanger sur le bilan des actions menées par la municipalité.

Je vous souhaite de passer avec vos familles et amis de belles et très bonnes fêtes de 
� n d’année avec mes meilleurs vœux pour 2026 assortis d’une parfaite santé.

�
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Travaux réalisés 
en 2025

Malgré un budget 2025 toujours à 
la baisse, des travaux ont pu être 
réalisés cette année encore.    Matériel

La commune a dû investir suite à une panne mécanique 
importante sur le tracteur Deutz de 30 cv. Dif� cilement 
réparable, il a été remplacé par un tracteur neuf plus 
puissant, de 50 cv, avec un broyeur d’accotement, neuf 
également. A� n de mieux suivre le travail de fauchage, 
l’application ACCOPILOT a été achetée. C’est un logiciel 
qui permet la plani� cation, l’enregistrement et le suivi de 
l’activité des agents sur le terrain.

   Démolitions, aménagements et réparation 
-   la maison à l’angle de la rue de l’église a été démolie. 

Les travaux ont été gérés par l’EPFLI (Établissement 
Public Foncier Local Interdépartemental). Cet 
emplacement pourrait à l’avenir accueillir une 
garderie et un parking.

Travaux rue des Bruyères

Démolition maison centre bourg 

-  la maison Vincent, ancien 
local utilisé par l’association 
Saint-Martin-d’Abbat Demain, 
a été démolie par les agents 
communaux ; au rond-point du 
futur lotissement du Clos Saint-
Vincent, la voirie a été réalisée 
et aménagée par la commune ;

Aménagement voirie Clos Saint-Vincent

Démolition maison Vincent

-   l’ossuaire du cimetière a 
été réparé et repeint par 
les agents communaux.

Nouveau tracteur

-  rue des Bruyères : des arbres ont été coupés a� n 
d’élargir la rue. Des travaux devront être ensuite 
engagés pour améliorer la vie des riverains.
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Fleurissement communal 

La traversée de notre commune est toujours 
aussi bien � eurie et entretenue par les agents. 
Les lotissements pro� tent aussi de leur travail, 
avec des massifs que vous pouvez admirer 
tout au long des saisons. 

Après 3 mandats effectués et le dernier mandat 
touchant à sa � n, je pense avoir servi notre 
commune dans l’intérêt de tous. Je ne me 
représenterai pas en mars 2026. 

Entretien des fossés  

Une campagne de curage des fossés 
a été effectuée en régie. 15�km de 
fossé ont ainsi été entretenus avec 
la location de la pelle de la CUMA.

Fabrication terreau

A noter que le terreau est désormais 
préparé en régie (= par les agents) grâce 
au broyage des tailles des végétaux.

Salle de sport

La construction de la salle de sport a 
commencé à la � n de l’été. C’est la CCL 
qui est à l’origine de cet investissement 
important pour notre commune.

Serge MICHAULT,
1er adjoint, adjoint aux travaux et à la sécurité des biens et des personnes



C ette rentrée a été marquée par une nouvelle 
fermeture de classe. L’école accueille désor-
mais 168 élèves répartis dans 7 classes, de 

la maternelle au CM2. J’ai également l ’honneur 
d’assurer depuis septembre la direction de l’école 
de Germigny-des-Prés, en parallèle de celle de 
Saint-Martin-d’Abbat.

Malgré ces évolutions, l ’équipe enseignante reste 
pleinement mobilisée autour d’un projet commun qui 
donne sens aux apprentissages des enfants : cette 
année, le fi l conducteur choisi est le développe-
ment durable. Tout au long de l’année scolaire, des 
sorties pédagogiques et des interventions viendront 
enrichir les enseignements, en fonction des niveaux 
de classe, afin de sensibiliser les élèves aux enjeux 
environnementaux et à la citoyenneté.

Nous tenons à remercier chaleureusement la muni-
cipalité pour les différents travaux d’entretien et 
d’amélioration réalisés au sein de l’école, ainsi que 
le SIRIS pour son soutien. Ces interventions contri-
buent à offrir aux élèves comme au personnel un 
cadre de travail agréable et adapté.

Enfin, un grand merci à l’Association des Parents 
d’Élèves (APE) qui, par son engagement constant, 
rend possible une grande partie de nos projets. 
Grâce aux fonds récoltés et aux nombreuses actions 
organisées, les enfants peuvent bénéficier de 
découvertes variées et enrichissantes. Leur soutien, 
à la fois financier et humain, contribue largement à 
la vitalité et au dynamisme de la vie de l’école.
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Une nouvelle année placée sous le signe du développement durable

École de
Saint-Martin-d’Abbat

Valérie DARRAS, 
Directrice des écoles

de Saint-Martin-d’Abbat
et de Germigny-des-Prés
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L es enfants de 3 à 11 ans sont accueill is dans 
les locaux de l’école de Saint-Martin-d’Abbat 
pendant la deuxième semaine des vacances 

d’automne, d’hiver et de printemps, ainsi que 
pendant les 3 premières semaines des vacances 
d’été.

Ainsi, suite à des difficultés récurrentes de recru-
tement des animateurs, i l a été décidé en janvier 
2024 d’ouvrir le centre la deuxième semaine des 
petites vacances scolaires au lieu de la première, 
afin de profiter d’une plus grande disponibilité des 
étudiants, en vacances lors de cette deuxième 
semaine. 

Concernant les vacances d’été, une 4ème semaine 
d’ouverture est souvent réclamée par les parents. 
Cette demande, bien que légitime, semble difficile 
à satisfaire : en effet, le nettoyage de la cantine et 
certains travaux dans l’école sont effectués à ce 
moment-là, avant le départ en congé des agents 
notamment et de certaines entreprises moins dispo-
nibles en août. 

Le SIRIS, les services techniques et les agents 
chargés du ménage doivent se coordonner afin 
de préparer au mieux la rentrée suivante, et cette 
quatrième semaine de juil let est nécessaire à une 
bonne organisation.  

Rappelons également que, l’accueil ayant lieu dans 
les locaux de l ’école de Saint-Martin-d’Abbat,  
cela entraîne des contraintes importantes tout au 
long de l’année pour le personnel communal, les 
enseignants et les animateurs. Les classes doivent 
être rangées par les enseignants avant le centre 
pour pouvoir accueill ir les enfants ; les animateurs 
doivent veiller à remettre le mobilier en place pour 
la rentrée suivante (en particulier pendant les petites 
vacances). L’organisation du ménage et la réali-
sation des travaux pendant les petites vacances 
tient également compte de la présence des enfants 
lors de l’accueil de loisirs. La coopération entre 
tous les intervenants se doit donc d’être soulignée. 
Je remercie chacun d’entre eux, agents, ensei-
gnants et animateurs pour les efforts consentis, qui 
permettent aux enfants d’être accueill is de la façon 
la plus satisfaisante possible.

C’est l’association Familles Rurales du Loiret qui assure l’organisation de 
l’accueil de loisirs pendant une partie des vacances scolaires, sous couvert 
d’une convention avec la mairie.

Accueil de loisirs 

Carine FERREIRA MARTINS, 
Adjointe aux affaires scolaires
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En 2025, un urbanisme qui ralenti 
mais un village qui reste vivant.

  LES CHIFFRES DE 2025

•  Depuis 2024, la commune enregistre une baisse signi� cative 
du nombre de constructions dans un contexte national de 
ralentissement du secteur du bâtiment. 

Cette baisse s’explique par plusieurs facteurs :

-  un renforcement des exigences environnementales, ce qui complique les projets ;
- l’incertitude économique générale ;
- l’in� ation des matériaux de construction ;
- le durcissement des conditions de � nancement ;
-  la réglementation qui se durcit, limitant la mise à disposition de nouveaux terrains constructibles ;

•  La révision du PLU a été retardée en raison du calendrier des élections municipales. Cela entraîne une charge de travail 
des bureaux d’étude plus importante à gérer dans un planning désormais contraint. Nous poursuivons ce travail a� n 
d’aboutir au plus tôt.

LES RÉALISATIONS SUR NOTRE COMMUNE CONTINUENT

-  les travaux de voirie au lotissement du clos Saint-Vincent sont maintenant terminés. LogemLoiret a obtenu un permis 
pour 11 maisons destinées à nos ainés.

-  en centre-bourg, rue de l’église, la démolition d’une habitation acquise par la commune a permis de dégager la grande 
rue et sera une réserve foncière pour de futurs projets.

-  la construction des 26 logements rue des souches va s’achever, ce qui va permettre de renouveler le parc locatif social 
avec des réalisations conforme aux besoins.

-  la salle de sport communautaire est en cours de réalisation à côté de la salle polyvalente. Elle va permettre de favoriser 
la pratique régulière d’activités sportives pour tous et améliorer l’attractivité de notre commune. La gestion en sera 
communautaire.

NOUVEAUX LOGEMENTS RUE DES SOUCHES

Urbanisme 
45

Déclarations 
Préalables 

(déclarations 
de travaux)

57
Certi� cats

d’Urbanisme 

12
Permis de 
Construire

1
Permis 

d’aménager

25
Déclarations 
d’Intention 
d’Aliéner

Septembre 2024Pose de la première pierre Juin 2024
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Pour tout dépôt au format papier en mairie de Saint-Martin-d’Abbat, 
2 exemplaires  du dossier vous seront demandés.

Il est possible de déposer les demandes d’urbanisme 
sous forme numérique, sur le site de la communauté 
de communes des loges :
https://www.cc-loges.fr/urbanisme

Mars 2025

Octobre 2025

VOS PROJETS D’URBANISME

Pour vous aider, vous pouvez consulter le 
règlement du PLU sur le site internet

https://www.saintmartindabbat.fr,

onglet «�vie locale », rubrique « urbanisme ».

Octobre 2025

Tous les formulaires des 
demandes d’urbanisme sont 
téléchargeables sur le site 
internet du service public : 
https://www.service-public.fr
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Affaires sociales
La mandature 2020-2026 arrive à son terme en mars prochain. L’occasion 
de faire un bilan des différentes actions menées par le CCAS au cours de 
ces 6 années.

BANQUET DES SENIORS

Chaque année au mois de mai, un repas avec orchestre est organisé 
par le CCAS pour nos ainés. Un thème est choisi par les membres du 
Conseil d’Administration. En 2025, cette journée était sous le thème 
du «BAL MASQUE». 108 personnes se sont retrouvées à la salle 
polyvalente de Saint-Martin-d’Abbat, dans une ambiance conviviale.

Un colis gourmand est offert par le CCAS pour les personnes qui ne 
peuvent pas venir au banquet.

PARTENARIAT AVEC LES SERVICES SOCIAUX

Cohésion avec les travailleurs sociaux du département comme le CLIC, le DAC (dispositif d’appui à la coordination), les 
assistantes sociales, les bailleurs sociaux, afin de résoudre des situations familiales parfois délicates.

BANQUE ALIMENTAIRE

Certains de nos administrés bénéficient de la banque alimentaire, suite à une demande d’aide alimentaire des services 
sociaux, ou une demande effectuée par l’intéressé auprès du CCAS de notre commune. Ces aides sont accordées à 
l’administré après évaluation de sa situation familiale et financière, lors d’un rendez-vous avec l’adjointe en charge du 
social. Un suivi des dossiers est effectué tous les trimestres, afin de faire un bilan sur la situation des bénéficiaires.
La distribution se déroule 2 fois par mois, le lundi matin, dans un local destiné à cet effet. 

LES ACTIONS REGULIERES EFFECTUEES DURANT LE MANDAT

POINT MÉDIATION NUMÉRIQUE

Depuis mars 2022, des conseillers 
numériques de l’association FAMILLES 
RURALES accueillent nos administrés 
de tout âge confondu, pour un atelier 
sur l’apprentissage de l’informatique 
(transfert de photos, navigation internet, 
aide aux démarches en ligne…). 
Cette activité se déroule tous les 
3èmes mercredis du mois, de 14h00 à 
17h00, dans une salle des Maux Petits. 
Actuellement, une dizaine de personnes 
participe à cet atelier.

PLAN CANICULE

Pendant la période estivale, plusieurs 
personnes vulnérables, recensées 
par la mairie, ont des contacts 
téléphoniques réguliers et des visites 
à domicile si besoin. Cette action 
nous permet d’évaluer les besoins 
de nos administrés (aide au domicile, 
portage de repas à domicile, présence 
verte…).
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Pascale GIRARD, 
Adjointe aux Affaires Sociales et Vice-Présidente du CCAS                                       

AVRIL 2024
Atelier culinaire avec intervention d’une nutritionniste. 

Cette journée a été organisée par la caisse de retraite 
MALAKOFF HUMANIS et le CCAS pour nos ainés de 
l’association LOISIRS AMITIE. Les participants ont apprécié 
cette action.

FORUM SENIORS ET AIDANTS 
Depuis 2024, le CCAS organise en partenariat avec le Centre 
Local d’Information et de Coordination Val d’Or de Sully-sur-
Loire (le CLIC), un forum destiné aux seniors et aux aidants. 
Cette manifestation a pour but d’aider et de conseiller dans 
diverses démarches.

Le CCAS a organisé son 2ème forum le jeudi 16 octobre 2025 
de 13h30 à 18h00 à la salle polyvalente de Saint-Martin-
d’Abbat. 17 intervenants sociaux et de santé ont répondu 
présents pour participer à cette demi-journée.

AUTRES ACTIONS EFFECTUÉES DURANT CE MANDAT

Bonnes fêtes de fin d’année à toutes et à tous !!! Prenez soin de vous !

Je tiens à remercier toutes les personnes qui m’ont aidée et accompagnée durant 
ces 6 années pour le bon fonctionnement de ces actions (les bénévoles, les membres 
du CCAS et le personnel communal).
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Un budget en diminution par rapport à 2024

BUDGET GÉNÉRAL

Commençons déjà par rappeler que 2024 avait été une année lourde en dépenses 
d’investissement notamment dans le cadre des gros travaux, avec l’aboutissement de 
l’agrandissement du cimetière et la mise en place de ses équipements, la réalisation d’une 
grande partie des travaux de réhabilitation de la rue du Clos des Brosses et le lancement 
des travaux de réalisation de la voirie du Clos Saint-Vincent. 

Il est à noter que certains investissements programmés 
avaient également été réalisés en 2024, comme l’installation 
d’algécos pour agrandir les locaux des services techniques, 
le remplacement d’huisseries au restaurant scolaire et 
rénovation des préaux ainsi que l’équipement du nouveau 
service de police municipale incluant l’achat d’un nouveau 
véhicule.

Des subventions avaient bien sûr été demandées pour une 
partie de ces travaux mais bien qu’étant accordées, elles 
n’ont pu être reçues et comptabilisées sur l’exercice 2024.

Pour la partie fonctionnement, il a fallu faire face à différentes 
augmentations (assurances, charges de cotisation de 
retraite…) et une diminution encore une fois importante de la 
Dotation Globale de Fonctionnement.

Tous ces éléments ont dû être pris en considération pour la 
construction du budget 2025. Ce dernier a vu l’inscription 
en investissement des opérations en cours à terminer et une 
maîtrise très serrée des dépenses de fonctionnement, tout 
en appliquant une augmentation de 3 % du taux de la taxe 
foncière.

Le budget 2025 adopté à l’unanimité lors du conseil municipal 
du 8 avril 2025  s’équilibre de la façon suivante :

• 1 697 720,88 € pour la section de fonctionnement 
• 1 508 855,70 € pour la section d’investissement 

  LES PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS QUI SE SONT 
POURSUIVIS SUR L’EXERCICE 2025

• La révision du PLU 

• L’étude géothermie et thermographie

•  L’étude pour la végétalisation et l’aménagement de la cour 
maternelle

•  Les travaux rue du Clos des Brosses avec l’enfouissement 
des réseaux par le Conseil Départemental (achevés en 
début d’année 2025) et le Clos Saint-Vincent, achevés 
également.

Bien évidemment, comme chaque année, des subventions 
sont cherchées et sollicitées auprès des services de l’État 
(DETR/DSIL), auprès du Conseil Régional (PETR/CRTE), et 
du Conseil Départemental pour tous les projets en cours et 
à venir.
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Le chantier, qui a débuté au printemps 
2024, est maintenant bien avancé. 

26 logements sont sortis de terre : 5 
T3 de plain-pied et 21 T4 à étage. 6 T4 
disposent d’une chambre au rez-de-
chaussée, permettant d’accueillir des 
personnes à mobilité réduite. 

Les T4 ont une surface d’environ 
92 m², les T3 font 75 m². Tous les 
logements sont équipés d’une douche 
et les T4 sont équipés en plus d’une 
baignoire à l’étage.

Chacun des logements béné� cie 
d’un garage avec une place de 
stationnement et d’un jardin privatif 
avec une terrasse. Les plantations ont 
été réalisées à l’automne 2025.

Les eaux pluviales sont collectées par 
un bassin d’in� ltration, conformément 
à l’OAP (Orientations d’Aménagement 
et de Programmation). Un talus est 
prévu le long de la grande rue  pour 
isoler les maisons des nuisances 
sonores de cette voie.

La livraison prévisionnelle des 
logements est prévue pour mars 2026. 

Lotissement rue des Plains et rue des Souches
Un projet qui arrive à son terme !
En août 2022, le promoteur Valor avait sollicité LogemLoiret pour l’acquisition en VEFA (Vente en l’État Futur 
d’Achèvement) de 26 logements individuels à l’entrée de la commune de Saint-Martin-d’Abbat.

Grâce à ce projet, l’offre en pavillons neufs, très demandés dans la commune, se trouve renforcée.
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Les travaux de construction de la 
salle de sport intercommunale ont 
commencé au mois de juillet, rue 
des Maux-Petits, à  côté de la salle 
polyvalente. C’est la communauté 
de communes des Loges qui en est 
le maître d’ouvrage et qui a con� é le 
pilotage de ce projet à l’agence LR 
Architecture. Destinée à accueillir les 
élèves de l’école de Saint-Martin-
d’Abbat en journée et les associations 
sportives en soirée, cette salle de 
sport offrira en� n un lieu de pratique 
fonctionnel et adapté au sport scolaire 
et associatif.

La construction se veut exemplaire 
au niveau environnemental avec en 
particulier son ossature bois, des 
panneaux photovoltaïques et la 
récupération des eaux de pluie. Le 
bâtiment comportera la salle de sport 
d’une super� cie de plus de 700�m2, 
mais également des locaux annexes 
(vestiaires, douches, sanitaires, local 
pour les arbitres et les enseignants, 
locaux techniques…). 

La cérémonie de la première pierre a 
eu lieu le 3 novembre, en présence 
de nombreux acteurs du projet, 
représentants de la communauté 
de communes des Loges, du 

Département, de la Région et de l’État, 
ainsi que les partenaires techniques.
Cette cérémonie a été l’occasion 
pour le maire Joël Turpin de rappeler 
la genèse de ce projet tant attendu. 

Rendez-vous au 3ème trimestre 2026 
pour la mise en fonctionnement !

La salle de sport devrait être disponible 
à l’automne 2026
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Un � éau coûteux pour tous — sanctions renforcées

Pourquoi lutter contre les dépôts sauvages ?
Gravats, encombrants, déchets verts, électroménager, mais 
aussi ordures ménagères déposées hors des conteneurs 
prévus à cet effet… 

Les dépôts sauvages dégradent notre cadre de vie, polluent 
les sols et mobilisent inutilement les services communaux. 

Des « points noirs » persistent, notamment le long de la RD 
952 et sur certains chemins : il faut que cela cesse.

Quelques chiffres pour le début de l’année 2025 : 

•  les agents sont mobilisés en moyenne 7 heures par 
semaine pour l’enlèvement des déchets ;

•  une douzaine de procès-verbaux pour frais 
d’enlèvement ont été dressés par Michaël Poilane 
depuis la � n de sa formation en juin 2025. 

Sanctions : ce que vous risquez
•  Abandon / dépôt de déchets  (lieu public ou privé hors 

emplacements dédiés) : amende forfaitaire 135 €.

•  Dépôt à l’aide d’un véhicule :  jusqu’à 1 500 € (5e classe) 
et con� scation possible du véhicule ; jusqu’à 3 000 €
en cas de récidive .

•  Déchets d’activité professionnelle : jusqu’à 75 000 € 
et 2 ans d’emprisonnement .

•  Frais réels à rembourser par l’auteur identi� é : intervention 
des agents, location de benne, transport, traitement.  

•  Arrêté municipal n° 2025-42 : la commune peut mettre 
en demeure, procéder d’of� ce  et facturer l’intégralité 
des frais  engagés pour la remise en état, c’est-à-dire 
100 €.

Dépôts sauvages : stop à l’incivisme

EN RÉSUMÉ

Chacun peut agir : trier, déposer au bon 
endroit, signaler  les dépôts sauvages.

La propreté est l’affaire de tous,
la loi protège notre commune.

SIGNALER UN DÉPÔT SAUVAGE :

Police municipale : 02 38 46 86 47       /       Mail :  policemunicipale@saintmartindabbat.fr

TOLÉRANCE ZÉRO : patrouilles ciblées de la police municipale, vidéoprotection sur secteurs sensibles, enquêtes 
d’identi� cation en lien avec la Gendarmerie.

Que faire de vos déchets ?
• Déchèterie de Châteauneuf-sur-Loire

ZI Saint-Barthélemy : horaires et consignes sur le site du SICTOM.

• Encombrants : respectez les jours de collecte.

• Travaux : anticipez (benne / prestataire agréé).

• Verre/Textiles : utilisez les bornes d’apport volontaire.
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C’est of� ciel, Saint-Martin-d’Abbat a obtenu sa deuxième 
� eur au palmarès régional. C’est un courrier de l’ARF Centre 
Val de Loire (Association Régionale pour le Fleurissement 
et l’Embellissement des Communes) daté du 10 octobre 
qui nous a annoncé cette bonne nouvelle. Cette obtention 
vient récompenser le beau travail fourni par toute l’équipe 
des espaces verts de la commune et en particulier celui de 
Sébastien Borderiou, le responsable. C’est lui qui a monté 
le dossier, fruit d’un travail conséquent, et qui a reçu les 
membres du jury lors de leur visite en juillet dernier. 

Dans son courrier, le jury souligne la qualité du travail des 
agents avec les mots suivants : «cette récompense atteste 
de votre engagement pour la promotion et la valorisation du 
cadre de vie de votre commune et c’est une reconnaissance 
du savoir-faire des agents». 

Un grand merci et toutes nos félicitations à l’ensemble de 
l’équipe pour son travail tout au long de l’année au service 
des abbatiens et de leur cadre de vie !

Une deuxième � eur pour le village !

Nouveau � ocage pour la voiture sponsorisée de 
la commune
Depuis 3 ans, la société Tra� c communication met à la disposition 
de la commune un véhicule électrique, � nancé par la publicité posée 
sur ce dernier. Ce véhicule est utilisé par les agents pour différents 
déplacements dans le cadre de leurs fonctions. Le premier contrat 
de 3 ans arrivant à son terme, la commune a décidé de le prolonger, 
car la voiture est en bon état, avec un kilométrage correct. Ce sont 
des entreprises de la commune et des alentours qui ont à nouveau 
répondu favorablement, rendant possible un nouveau � ocage et un 
nouveau contrat pour 3 années supplémentaires.

La voiture a été réceptionnée le 23 octobre, devant la salle des fêtes, 
en présence du maire, Joël Turpin, des élus, des agents techniques 
et surtout des sponsors. Merci à eux pour cette participation 
particulièrement utile au bon fonctionnement de la commune.
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Comme tous les ans, à la � n du mois de novembre, nous vous donnons rendez-vous pour la journée de l’arbre .

Au programme de cette année : la remise des prix du concours des maisons � euries et du concours de dessin, précédée 
de la plantation de plantes et d’arbustes devant l’école.

Les enfants, à nouveau nombreux et enthousiastes, ont été guidés par Sébastien 
Borderiou, responsable des espaces verts de la commune. 

Ils ont ainsi pu participer à la création d’un nouveau massif , pour remplacer l’ancien 
qui devenait trop imposant pour l’endroit.

Après les plantations, direction la salle des fêtes pour la remise des prix du concours 
annuel des maisons � euries . Tous les participants se sont vus remettre un bon 
d’achat d’une valeur comprise entre 25 € et 50 € chez un pépiniériste du secteur. 

En� n, les enfants des écoles de Saint-
Martin-d’Abbat et de Germigny-des-
Prés ayant participé au concours de 
dessin ont à leur tour été récompensés.

Après «�Dessine ton jardin�» et «�Mon 
arbre secret�», le thème de cette année 
était «� Mon prénom au jardin� ». Les 
artistes en herbe devaient cacher les 
lettres de leur prénom dans un dessin 
représentant un jardin, lettres qui, 
déguisées en animal, en fruit ou en 
légume, se fondaient dans un décor 
célébrant la nature. La créativité des 
enfants a été à nouveau au rendez-vous�! 

Chacun des lauréats est reparti avec 
un sachet de bulbes de � eurs à planter 
dans son jardin. Tous les participants 
présents ont pu également reconstituer 
leur prénom en� n retrouvé à l’aide de 
jolies petites lettres colorées en bois.    

Merci à tous, adultes, parents et enfants 
pour votre participation nombreuse à 
cette manifestation. C’est un projet qui 
tient à cœur aux agents des espaces 
verts et qui met en valeur la nature dans 
notre beau village.

La journée de l’arbre a eu lieu le 22 novembre
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Au pied de la ville, le site des Varinnes est 
bien connu des Abbatiens. Classé espace 
naturel sensible par le département 
depuis � n 2024, ce site naturel préservé 
est géré par le Conservatoire d’espaces 
naturels de la région Centre - Val de 
Loire depuis 2003 en partenariat avec 
les associations locales, la commune et 
des agriculteurs locaux. D’une grande 
richesse, les 35 hectares de prairies 
humides, haies et mares présentent 
une biodiversité remarquable. C’est 
notamment la profusion d’orchidées 
sauvages, l’Orchis à � eurs lâches et la 
Dactylorhize de mai, qui colore les prairies de mauve et violet au printemps et qui fait la particularité de ce site, 
et dont les populations sont parmi les plus importantes du Loiret. Cette richesse � oristique est très favorable à 
de nombreuses espèces de coléoptères et de papillons, ainsi que de nombreuses espèces d’oiseaux dont la 
Pie-grièche écorcheur.

Parmi les nombreuses espèces de lépidoptères que l’on retrouve sur les Varinnes, 
le Damier de la Succise est l’une des espèces emblématiques du site. Localisé et 
considéré comme vulnérable en région Centre, on le rencontre principalement en 
forêt d’Orléans et dans les prairies humides de l’est de la Sologne et de la Puisaye, de 
mi-mai à début juin. Comme son nom le laisse deviner, les chenilles se développent 
sur la Succise des prés, dans des nids de soie collectifs, tissés au sol autour du 

feuillage de cette plante hôte. Elles passeront tout l’hiver ainsi, avant de se disperser 
au printemps pour se chrysalider dans la végétation basse. Pour préserver cette espèce, 

mais également bien d’autres, les prairies des Varinnes sont gérées par fauches tardives 
a� n qu’elles puissent réaliser leurs cycles de vie. 

Le Conservatoire d’espaces naturels propose chaque année des animations nature sur le 
site et sa biodiversité : n’hésitez pas à venir découvrir les Varinnes lors d’une de ces balades! 

Retrouvez nos sorties sur notre site www.cen-centrevaldeloire.org

Le Conservatoire d’espaces naturels Centre-Val de Loire (Cen Centre-Val de Loire) est une association régionale 
créée en 1990, dont la mission est de préserver les espaces naturels remarquables de la région pour la faune, 
la � ore, la qualité paysagère ou l’intérêt géologique. En 2025, il préserve un réseau de plus de 186 sites naturels 
(5�130 ha), qu’il gère durablement selon cinq axes de travail : «connaître, protéger, gérer, valoriser et accompagner».

Agir pour la nature à côté de chez moi avec le Conservatoire d’espaces naturels

C.Allard / Cen CVL

Zoom sur le Damier de la Succise

Les Varinnes papillonnent

Audrey DUREAU, animatrice Nature
Conservatoire d’espaces naturels, Centre Val de Loire, Orléans
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Michel Lafeuille, le fondateur de l’association Saint-Martin-d’Abbat Demain, s’est éteint en décembre 2024. Le «papa» 
des boîtes aux lettres s’en est allé, mais son souvenir restera bien ancré dans le cœur de tous ceux qui l’ont connu, et 
dans chaque boîte aux lettres personnalisée de la commune… 

L’aventure de Michel et des membres de l’association a commencé en 1996, entraînant dans son sillage de nombreux 
abbatiens, et donnant une identité culturelle à la commune. Saint-Martin-d’Abbat, connu bien au-delà des frontières du 
département comme le village des Boîtes Aux Lettres, se devait de lui rendre hommage.

Le conseil municipal a donc décidé d’installer une plaque commémorative en son honneur, à côté de l’AbBaLmôme, au 
centre du village. L’inauguration par Joël Turpin, maire du village, a eu lieu le samedi 20 septembre 2025, lors des journées 
européennes du patrimoine,  en présence de la famille de Michel et des membres de l’association. Ce moment, chargé 
d’émotion, a été l’occasion de montrer notre respect et notre reconnaissance envers Michel et son action pour notre 
commune.  Nous ne l’oublions pas.

Pour le conseil municipal
Carine FERREIRA MARTINS, adjointe aux associations 

Depuis plusieurs années, nous vous donnons rendez-
vous au printemps pour notre marche citoyenne. C’est 
l’association la Marche Abbatienne qui est à l’initiative 
de cette action, depuis la première édition en septembre 
2018, en collaboration avec le SICTOM qui fournit 
gants, pinces et sacs poubelles. Cette marche est 
devenue pour certains abbatiens un rendez-vous à ne 
pas manquer, et les marcheurs présents, souvent avec 
leurs enfants, parcourent les chemins de Saint-Martin-
d’Abbat, pour ramasser les déchets trop nombreux 
qui polluent la commune. Les enfants participants se 
sont vus décerner un diplôme de l’apprenti éco-citoyen 
pour valoriser le civisme dont ils ont fait preuve à cette 
occasion.

Cette année, la triste récolte s’est élevée à plus de 140 kg.

En 2026, la date est fixée au 28 mars. Joignez-vous à 
nous, encore plus nombreux, afin de faire de ce rendez-
vous un moment utile et agréable !

Hommage à Michel Lafeuille

Matinée citoyenne
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Le mois d’octobre marque tous les ans la campagne de sensibilisation pour 
le dépistage du cancer du sein. 

De nombreuses manifestations ont lieu partout en France à cette 
occasion. La première édition de la marche rose avait eu lieu à Saint-
Martin-d’Abbat en 2016, à l’initiative de la marche abbatienne, et 

avait regroupé une vingtaine de personnes… c’est aujourd’hui un rendez-
vous auquel répondent fidèlement de nombreux abbatiens et habitants 
des environs. 

A l’occasion de cet anniversaire, d’autres animations se sont ajoutées à la 
marche rose, en collaboration avec la Fraternité des Templiers de France. 
Après les parcours de 5 ou 8 km, suivis par plus de 100 personnes, 
l’association Orléans Centre Chapter a proposé des baptêmes moto, en 
Harley Davidson. Le foodtruck l’Annexe était présent pour qui souhaitait 
se restaurer. Enfin, le groupe de musique Paradox’ a conclu la soirée 
par un concert de reprises rock et hard rock des années 70 à nos jours. 

Merci à tous les participants et aux sponsors pour leurs dons qui ont 
permis de reverser environ 2 000 euros à la Ligue contre le cancer et 
à l’association Courir pour elles.

Octobre Rose à Saint-Martin-d’Abbat : 10 ans déjà !
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Fête des associations

Le rendez-vous annuel entre les 
abbatiens et les associations de notre 
commune a eu lieu le 6 septembre. 
Comme les années précédentes, c’est 
au stade que les barnums ont été 
installés, permettant aux associations 
ayant leurs locaux sur place de profiter 
de leurs installations sportives. Une 
grande partie des associations de Saint-
Martin-d’Abbat était représentée, pour 
partager avec les visiteurs les activités 
nombreuses et variées proposées sur 
notre commune. 

Contrairement à l’année dernière, le 
beau temps était au rendez-vous, au 
grand soulagement de tous. Les inscrip-
tions de début d’année se sont donc 
déroulées dans de bonnes conditions, 

avec une majorité de fréquentation le 
matin.

Je tiens particulièrement à remercier 
les agents des services techniques qui 
ont mis tout en œuvre pour que cette 
journée se passe bien en installant les 
barnums et en mettant chaises, tables 
et grilles à disposition.

Merci également aux bénévoles présents 
pour le montage et le démontage. Bien 
que moins nombreux cette année, leur 
aide reste essentielle. 

Un merci particulier à Olivier BILTE qui, 
tous les ans, se met à notre disposition 
pour ouvrir le stade, aider à l’installation 
le samedi matin, répondre à diverses 
demandes de dernière minute. 

Son aide pour préparer le moment 
convivial à la fin de la journée est 
également précieuse. 

À titre personnel, je remercie chacun 
des présidents et bénévoles des 
associations pour leur implication, tout 
au long de ce mandat. Vos associations 
sont et resteront une richesse pour la 
commune. 

En ce début d’année, j’adresse 
enfin mes meilleurs vœux pour 2026 
à toutes les associations de Saint-
Martin-d’Abbat. Que ce soit à nouveau 
une année pleine de projets, de 
convivialité et de rencontres.

Carine FERREIRA MARTINS,
Adjointe aux associations
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  APE

L’Association des Parents d’Élèves de Saint-Martin-d’Abbat et Germigny-
des-Prés a pour vocation de représenter les familles des deux villages, 
et surtout d’accompagner nos enfants. Nous défendons l’avenir et le 
devenir de notre école.

Tout au long de l’année, nous organisons différentes actions a� n de 
récolter des fonds pour aider les projets pédagogiques des équipes 
enseignantes (sorties scolaires, achat de matériel, ...).

Nous souhaitons travailler en concertation, avec les enfants et les 
enseignants, pour répondre au mieux à leurs demandes. 

Nous sommes une équipe dynamique et motivée, toujours à la recherche 
de nouvelles idées d’animations pour dynamiser et fédérer l’esprit 
convivial de nos communes.

Avec le soutien de nos deux mairies et de nos partenaires, voici un 
aperçu des manifestations organisées sur l’année précédente : 

Vente et distribution de chocolats
  Achat et distribution de livres aux enfants des écoles pour Noël
Chasse au trésor
Super Loto
Carnaboum

Nous vous accueillerons avec grand 
plaisir au sein de notre équipe, alors 
n’hésitez plus !

Pour nous joindre :
E pegysma@gmail.com
F APE SMA GDP 

L’équipe
APE SMA GDP

Sapins

Carnaboum

Loto

Distribution de livres pour Noël

HalloweenChasse au trésor
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Equipe de l’APE



   ASDESMA (ASSOCIATION DU DOMAINE ÉQUESTRE DE SAINT-MARTIN-D’ABBAT)

C’est parti pour une douzième année équestre !

L’ASDESMA accueille toute l’année enfants et 
adultes, aussi bien pour du loisir que pour de la 
compétition, ainsi que des écoles et des centres 
aérés. N’hésitez pas, nos portes vous sont grandes 
ouvertes !

Pour suivre nos actualités, notre page Facebook 
«Domaine Équestre de Saint-Martin-d’Abbat» vous 
est ouverte et régulièrement mise à jour. 
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  BOUGE TON CORPS

L’association Bouge ton corps 
compte plus de 200 adhérents, et 3 
animatrices assurent des cours variés de danses et d’entretien 
du corps pour tous les âges dès 5 ans :

  Danses modernes pour les enfants, par tranche d’âges 
avec Sophie, qui initie peu à peu les jeunes à découvrir ses 
spécialités, comme le rock sauté. 
  Yoga, Pilates et Gym tonique abdos fessiers avec Florence 
les lundis soirs. 
  Tai-Chi (débutants et confirmés)  avec Sylvie les lundis soirs 
dans la salle des maux petits.  
  STEP et Zumba avec Sophie les mardis soirs à la salle 
polyvalente. 
  Claquettes (débutants et confirmés) et HIIT (Renforcement 
physique pour hommes et femmes) avec Sophie les 
mercredis soirs à la salle polyvalente. 
  Gym senior avec Sophie les jeudi matins à la salle des fêtes. 
  Danses à 2 (latines et rock) pour débutants et confirmés,  
avec Sophie les vendredis soirs à la salle des fêtes. 

Des stages de découvertes sont aussi proposés certains week-
ends, et une semaine «Portes Ouvertes» est prévue la semaine 
du 29 juin au 3 juillet 2026, pour permettre à tous de venir 
essayer une activité gratuitement. 

Chaque année, l’association organise en juin, un spectacle 
sur un thème choisi. Les costumes sont en grande partie 
confectionnés par une équipe de bénévoles. Les adhérents et 
leurs proches se retrouvent aussi, le soir du spectacle, tous sur 
la piste de danse, autour d’un diner partagé.

Le  bureau  : Présidente :  Laure RIFFET
Trésorière :  Hélène TREHOREL
Secrétaire :  Camille FABIOLE  06 23 98 81 29
Et 4 jeunes nous aident au bureau : Lucie et Marie Prian, 
Ayline et Mélinda Kara.

Pour plus d’infos : E bougetoncorps45@hotmail.fr 
F Bouge ton corps à St Martin d’Abbat I asso.btc 

Photos : Image Abbatienne



  CLUB CYCLISTE BRAQUET ABBATIEN       

Très beau succès dans nos organisations, et arrivée de 3 
nouveaux licenciés au sein du club.

-  27 podiums dont 14 victoires sur route et 4 en cyclo-cross.

-  notre club est toujours affilié à 2 fédérations : la FFC et 
l’UFOLEP.

- 8 licenciés FFC et 13 licenciés UFOLEP.

-  Activité multisports : la route, le cyclocross, le VTT , le duathlon 
et maintenant le gravel.

Les membres du CCBA renouvellent leurs remerciements aux 
sponsors, aux bénévoles et aux municipalités pour leur aide 
et soutien logistique.

• Manifestations 2025 :

En janvier : traditionnelle galette des rois, l’occasion d’accueillir 
3 nouveaux licenciés, François, Corantin et Dany.

 11 mai : prix de la municipalité de Bray-Saint-Aignan avec 
121 coureurs présents sur les différentes catégories (1 record 
depuis l’existence de cette course voilà 12 ans). Victoire de 
Romain Libault VC Saint Denis de l’Hôtel en 2ème catégorie.

 22 juin : prix de Saint-Martin-d’Abbat (souvenir Adélaïde) 
avec 89 coureurs répartis sur les différentes courses UFOLEP 
sur un nouveau circuit de 10� km. Notre jeune et nouveau 
sociétaire Corantin Froger prend une très belle 2ème place dans 
la catégorie 15/16 ans.

De début mars à fin septembre, nos coureurs participent 
chaque week-end à différentes épreuves du département et 
région de France. Quelques coureurs œuvrent aussi l’hiver sur 
les circuits de cyclo-cross ou VTT.

Résultats 2025 :

FFC : 

Départemental : Franck Poiget 2ème à Corquilleroy 

Championnat de France Master se déroulant à St Sauveur le 
Vicomte dans la Manche :
 + de 60 ans François Desplanches 15ème

 + de 70 ans Alain Boisquillon 6ème et Gérard Baudoin 8ème

UFOLEP :

Départemental à Puiseaux : 
- Gérard Baudoin champion du Loiret en 4ème catégorie,  
- Alain Boisquillon 2ème  place en 3ème catégorie 
- Corantin Froger 3ème place en 15/16 ans
- Maciej Benoist 3ème place en 1ère catégorie

Régional à Poilly les Gien : 
+ de 70 ans : Alain Boisquillon 1er  et Gérard Baudoin 3ème après 
une chute sans gravité dans le dernier virage sous une pluie 
incessante.

Cyclo cross : Franck Poiget 4 victoires en 2ème catégorie, 
Champion du Loiret à Lailly en Val, 3ème du championnat 
régional à Voves et vainqueur du challenge du Loiret.

Manifestations prévues pour 2026 :
En janvier : partage de la galette des rois.
10 mai : course de Bray-Saint-Aignan.
5 juillet : Course de Saint-Martin-d’Abbat
Les coureurs reprendront l’entrainement sur route début janvier, 
tous les cyclos intéressés peuvent nous rejoindre.

Pour plus de renseignements, se rapprocher de Gérard 
BAUDOIN - Tél. : 06 03 67 13 48

Sportivement
Gérard BAUDOIN
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  COMITÉ DES FÊTES

Chers habitants de Saint-Martin-d’Abbat,

L’année 2025 n’a pas toujours permis au 
Comité des fêtes d’organiser ses mani-
festations dans les meilleures conditions. 
Certaines, comme la marche gourmande 
et le loto, n’ont malheureusement pas 
pu avoir lieu. Par ailleurs, les incertitudes 
liées à la météo, avec plus de 40°C au 
1er juillet, et l’annulation possible du feu 
d’artifice, a pesé sur la motivation de 
notre équipe. 

Malgré cela, nous gardons l’envie de 

proposer des moments conviviaux à 
Saint-Martin-d’Abbat. L’année 2026 
sera l’occasion de relancer pleinement 
nos activités. Nous souhaitons assurer 
la réussite de nos événements en nous 
appuyant sur les manifestations déjà bien 
ancrées dans la vie du village. 

Vous retrouverez ainsi nos rendez-vous 
incontournables : le vide-grenier au stade 
fin avril, la Fête Nationale en juillet pour 
un moment de partage, et notre loto en 
octobre. Surtout, après deux ans d’ab-
sence, nous espérons vivement le retour 
de notre Marche Gourmande ! 

Venez célébrer ces moments de convi-
vialité avec nous ! 

Que vous aimiez organiser, donner un 
coup de main ponctuel, ou simplement 
participer à l’animation de notre village, 
toutes les bonnes volontés sont les 
bienvenues.

Contactez-nous à l’adresse :
E comitedesfetes.sma@orange.fr

Au plaisir de vous retrouver très bientôt,

Le Comité des Fêtes
de Saint-Martin-d’Abbat

  ÉCOLE DE MUSIQUE ABBATIENNE

C’est avec grand plaisir que l’École de Musique Abbatienne 
vous accueillera pour une expérience musicale partagée.

Elle accueille des élèves de tous âges encadrés par six 
professeurs dont une cheffe de chœur pour la chorale.

L’enseignement comprend de la pratique instrumentale et de 
la formation musicale selon les cycles 1 et 2 du cursus national 
de l’enseignement de la musique.

Aujourd’hui, 4 instruments sont enseignés : batterie et 
percussions, guitare, piano et saxophone.

D’autres instruments pourront être enseignés si un besoin est 
exprimé plus particulièrement pour le violon, la flûte traversière, 
la clarinette, le haut bois ainsi que les instruments à vent.

Des cours d’instruments hors cursus sont aussi donnés mais 
ils s’adressent aux plus de 14 ans et aux adultes qui ont 
déjà pratiqué un instrument et/ou qui veulent apprendre sans 
le formalisme imposé par les cycles d’enseignement de la 
musique.

L’école de musique c’est aussi une chorale d’adultes, la 
Croche Chœur qui répète tous les jeudis à partir de 19h 
à la salle des fêtes de Saint-Martin-d’Abbat et l’atelier de 

musiques actuelles  le samedi de 14h à 15h30 à l’école de 
musique ; cet atelier est bien entendu ouvert à tout musicien 
confirmé.

La chorale et l’atelier ont participé à des manifestations 
organisées par d’autres écoles de musique du secteur.

Toutes ces formations et activités sont sans exception ouvertes 
aux non-résidents de Saint-Martin-d’Abbat.

L’école de musique a signé une convention avec les CMR pour 
l’intervention hebdomadaire d’une animatrice musicale à l’école 
de la Charmille durant l’année scolaire.

Nos projets pour 2026 : réouvertures des classes d’éveil et 
d’initiation, reprise de la chorale enfants ainsi que de nouvelles 
classes d’instruments.

Les inscriptions aux cours collectifs (chorale, atelier de 
musiques actuelles et formation musicale) restent ouvertes 
toute l’année, de même que pour les cours d’instruments.

Pour tout renseignement complémentaire, que vous soyez nouvel arrivant ou non, vous pouvez consulter le site internet de la 
mairie de Saint-Martin-d’Abbat : https://www.saintmartindabbat.fr/mon-quotidien/les-associations 

  nous joindre : E musique.abbatienne@gmail.com
Marc DAVID N 02 38 77 03 84

Marc DAVID,
Président de l’École de Musique Abbatienne
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 FNACA

Programme des manifestations pour l’année 2026

• Le Mercredi 7 Janvier 2026 à la Salle des Fêtes de St Martin 
d’Abbat : organisation d’une manifestation «GALETTE des 
ROIS» à 14h30.

Participation de 2€ par personne. Pour les joueurs, pensez à 
vos jeux ( cartes, etc.…).

Inscriptions par téléphone au 02 38 58 27 21 ou 06 31 09 29 
75, avant le 29 décembre. Merci.

• Jeudi 19 MARS 2026 – Soixante-quatrième commémora-
tion officielle du 19 MARS, fin de la GUERRE d’ALGERIE ; 
SEULE DATE HISTORIQUE.

Rendez-vous à 11 heures précises au Monument aux Morts 
de Saint-Martin-d’Abbat.

Représentation du Comité à Orléans,  pour les VOLONTAIRES.  

• Présence du Comité FNACA à Saint-Martin-d’Abbat pour 
les Cérémonies Patriotiques du vendredi 8 mai 2026 et du 
mercredi 11 novembre 2026.

• Samedi 7 Novembre 2026 :
Assemblée Générale (agrémentée d’un repas convivial) du 
Comité de Saint-Martin-d’Abbat / Germigny-des-Prés, de 
10h à 12h, à la salle des Fêtes, place de la mairie à Saint-
Martin-d’Abbat (ordre du jour et convocations à venir).

Le Bureau du Comité 
Saint-Martin-d’Abbat/
Germigny-des-Prés

  FOOTBALL CLUB ABBATIEN

Lors de la saison 2024/2025, le 
Football club Abbatien a continué à 
rassembler petits et grands autour de 
sa passion pour le ballon rond. Les 
jeunes, encadrés par des éducateurs 
bénévoles, progressent de mois en 
mois tout en prenant du plaisir. Une 
équipe de «supers vétérans» est 
en création afin de permettre aux 
joueurs de se rencontrer une fois par 
mois.

Le club, c’est aussi des moments 
forts en dehors des terrains, du 
Noël du foot pour les plus petits, en 
passant par la soirée dansante du 
mois de mars, et par les tournois de 
fin d’année.

Nous tenons une nouvelle fois à 
remercier les nombreux bénévoles 
sans qui tout cela serait impossible 
ainsi que la mairie et ses équipes 
pour leur travail.

Pour rejoindre l’aventure ou en savoir 
plus n’hésitez pas à contacter le club 
via FaceBook ou par mail. 

F FCA Saint Martin d’Abbat
E  secretariatdufca@gmail.com
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Féminines Loisirs Seniors

Seniors

U6 U9 U11

U13 U15 U17

Vétérans

  GYM ABBATIENNE

Vous cherchez un moyen de vous détendre, de maintenir votre forme ou de reprendre une 
activité physique ? La Gym Abbatienne est faite pour vous !

L’association offre à ses membres la possibilité de pratiquer, en musique, du renforcement 
musculaire et des exercices d’assouplissement dans une ambiance conviviale. La section est ouverte à tous, y compris 
aux hommes !

Les séances ont lieu uniquement le mardi de 20h à 21h15 et 
sont animées par Chantal, une coach compétente, attentive 
et dynamique. En plus des exercices, la Gym Abbatienne 
organise des moments de convivialité après certaines séances, 
comme des soirées «crêpes» et un pique-nique de fin de 
saison, favorisant ainsi la cohésion sociale entre les membres.

La Gym Abbatienne continue d’être dynamique et 
accueillante !

Christelle GILLET, Présidente
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   ICI ET L’ABBAT

Notre association organise des événements pour les 
habitants de tous les âges. Voici un aperçu des moments 
forts de cette année :

  Début mars, nous avons eu le plaisir d’accueillir la 
compagnie «Hors les rangs» pour un spectacle vivant 
mêlant théâtre, chants et sculpture de ballons. Ce 
spectacle, financé par la mairie, a su faire rire aussi bien 
les enfants que les adultes.
  La Fête de la Musique, organisée au stade, a été un grand 
succès grâce à votre présence nombreuse.
  Le 20 septembre, dans le cadre des Journées du 
Patrimoine, un concert a été offert par le chœur du 
Conservatoire d’Orléans dans l’église. Ce fut un moment 
musical très réussi.
  Le 16 novembre, une journée «jeux de société», une 
manifestation qui rencontre toujours beaucoup de succès.
  Le 28 novembre, en collaboration avec d’autres 
associations de Saint-Martin, une soirée au profit du 
Téléthon mêlant à la fois convivialité et solidarité.

Un grand merci à tous les bénévoles qui ont contribué à la 
réussite de ces événements, qui permettent aux Abbatiennes 
et Abbatiens de se rencontrer ou de se retrouver. 

N’hésitez pas à nous rejoindre !

Sophie Chauzeix
Présidente de ICI et L’ABBAT

   HARMONIE DE SAINT-MARTIN-D’ABBAT

Composée d’une douzaine de musiciens, l’Harmonie s’appuie sur un 
répertoire varié mais nous espérons agréable, pour mettre en valeur 
chacun des musiciens et chacune de leurs parties. L’association se 
renouvelle avec cette sixième année grâce au chef Jérémy Quelin, 
qui nous propose des musiques adaptées à notre composition, 
chaque musicien ayant une partition presque unique, formant grâce 
au groupe, des musiques connues et reconnues pour tous.

Cette année 2024-2025 nous a permis de continuer à rencontrer les 
Abbatiens, où nous avons joué lors des moments officiels (8 mai et 
11 novembre), ainsi que la Sainte Barbe et Sainte Cécile ou encore 
plusieurs évènements culturels, comme un joli concert en mai, la fête 
de la musique ou l’anniversaire de Valphonie en juin dernier.

Que vous soyez musiciens débutants ou confirmés, venez rejoindre 
notre ensemble pour passer d’agréables moments. Nous faisons nos 
répétitions hebdomadaires deux vendredis par mois, à 20h30 à la 
salle de musique, choisis selon les disponibilités de chaque musicien.

Si vous recherchez un groupe pour animer un événement dans votre commune ou pour partager un moment en concert, n’hésitez 
pas à nous contacter au N 07 63 97 22 12 ou E harmoniesma@gmail.com
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La motivation et la convivialité sont toujours les moteurs de 
l’association qui se réunit chaque lundi après-midi dans la salle 
des Maux-Petits mise à disposition par la mairie.

Ces derniers mois, les projets mis en place ont abouti et réjoui 
les artisans de la photographie que nous sommes, tout en 
rencontrant un public élargi. Ce fut le cas notamment avec 
l’exposition sur les sites remarquables du Loiret qui a trouvé 
sa place dans l’espace d’accueil de l’hôtel du département 
pendant un mois ce printemps. Les appréciations du public 
visiteur ont été flatteuses.

Tout l’été écoulé, l’ensemble de 20 photographies 80 cm x 120 
cm mises en place sur les bords de Loire à Saint-Denis-de-
l’Hôtel a avivé la curiosité des promeneurs ligériens. Le thème 
de l’eau choisi par Image Abbatienne était aussi celui des 
Estivales de la commune. Cette collaboration est coordonnée 
par l’ACAD Maurice Genevoix.

Les premières semaines de la rentrée ont été consacrées à la 
préparation de l’exposition du club dans la salle polyvalente 
de la commune les 8 et 9 novembre. Chaque photographe 
a sollicité son imagination et son savoir-faire pour satisfaire le 
public fidèle d’année en année. 

Les photos imposées sont celles du thème : le temps qui 
passe, sujet quasi philosophique. Patrick ANTZAMIDAKIS, 
notre invité d’honneur, a présenté ses photos animalières sur 
fonds travaillés avec des filtres : étonnante réussite.

Le club continuera ses activités en 2026 avec un groupe 
dynamique et proposera encore sa participation à de prochaines 
activités associatives : Bouge ton corps, le Domaine équestre 
de Saint Martin d’Abbat…

Contact pour rejoindre l’association :
Corinne HERAULT
E clubphotosma@gmail.com

  IMAGE ABBATIENNE
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   LA BOULE ABBATIENNE

SECTION PÉTANQUE / LOISIRS

Les adhérents «jettent» d’abord les boules afin de s’aguerrir, 
apprendre les règles de la pétanque avec les conseils 
bienveillants des plus expérimentés, pour plus tard, peut-être, 
se licencier.

La seule adhésion au Club est nécessaire : 18 € pour la saison 
2025/2026.

SECTION PÉTANQUE / LICENCIÉS UFOLEP

(Union Française des Œuvres Laïques d’Education Physique)

Les joueurs licenciés affrontent pratiquement tous les samedis 
sur les différents boulodromes du Loiret d’autres équipes 
Loirétaines. Ils peuvent également participer au concours inter-
régional et au championnat de France, après avoir réussi les 
différentes catégories de qualifications.

Coût de la licence: 42 € à l’année en plus des 18 € de l’adhésion 
au club soit 60 €.

L’assemblée générale 2025 s’est tenue le 24 août, salle des 
Maux-Petits.

Suite à la démission du Président et du Secrétaire, Monsieur 
Silvain PASQUET a été élu Président et son épouse, Emilie 
PASQUET, Secrétaire du club.

À savoir :
Les entraînements ont lieu au Boulodrome, Stade des 
Maux-Petits, tous les mercredis et vendredis :
Horaires d’été : 16h30 à 20h00
Horaires d’hiver : 14h30 à la nuit

Contacts :
E abouleabbatienne.sp45@gmail.com
Silvain PASQUET
N 06 05 37 53 10
M 105 rue Orléanaise - 45730 ST BENOIT SUR LOIRE

Membres du Bureau : Saison 2025/2026

Président  :  Silvain PASQUET
Vice Président :  Michel RIFFET
Trésorière : Pierrette BIDAUD
Trésorier adjoint : Christophe SENEZ
Secrétaire : Emilie PASQUET
Secrétaire adjointe :  Dominique SENEZ
Membres actifs : Marc ABRIAS-LAFORET, 
Jérôme ASSELINEAU, Bernard BIDAUD,
Chantal DUBOIS, Bruno MALVOISIN,
Gisèle VILLE    

Le Président,
Silvain PASQUET
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  LES 100 TIAGS

Vous n’avez pas encore rencontré LES 100 TIAGS ?

Présente sur la commune de Saint-Martin-d’Abbat depuis 
2010, notre association de danse country et line dance 
pratique ses activités dans la bonne humeur et dans un esprit 
de convivialité.

Nous sommes là pour vous faire découvrir notre univers, 
à travers l’apprentissage de chorégraphies variées, de 
démonstrations et initiations, et lors de notre bal annuel. 
D’ailleurs cette année nous avons eu le plaisir d’accueillir le 
chanteur Bruno Le Grizzly, artiste reconnu de la scène country, 
et nous avons participé à plusieurs démonstrations sur notre 
commune et aux alentours.

La danse en ligne c’est plus qu’une activité ! Elle stimule la 
mémoire, réduit le stress, améliore la coordination. 

Elle permet également de prendre confiance en soi, de faire des 
rencontres et elle est accessible à tous.

Apprendre, découvrir, s’amuser, sortir du quotidien, partager... 
Et se retrouver pour partager la passion de la musique country 
sur le parquet... Voilà notre proposition ! Alors, envie de bouger, 
de rire, de danser et de rencontrer des gens sympathiques�? 
N’hésitez plus…Venez nous rejoindre ou participer à nos 
événements ! Nous serons ravis de vous faire découvrir 
l’ambiance de notre association.

Faites le premier pas, nous vous apprendrons les autres.

Visitez notre site : www.les100tiags.e-monsite.com
Contact : Nadège au 07 81 09 15 80
E les100tiags45@gmail.com 
F LES 100 TIAGS
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  LOISIRS AMITIÉS

LOISIRS AMITIES se porte bien, avec une stabilité des effectifs�: 
malgré des disparitions de certains adhérents, d’autres sont 
venus nous rejoindre. Aujourd’hui, un peu plus de 60 adhérents 
même si nous aimerions bien voir ce nombre augmenter. 

M. GLABICKI, le président, et son équipe, s’activent pour 
proposer de nouvelles activités. Cette année notre grande 
sortie s’est faite au Sénat avec une balade sur les bateaux 
parisiens. Deux autres sorties dans les environs pour des 
spectacles de music-hall, un restaurant, un thé dansant animé 
par JF Carcagno, le loto, les anniversaires, la galette des rois, 
les crêpes sont déjà programmés.

Les rencontres, 2 jeudis par mois et tous les lundis après-midi, 
sont toujours un moment de convivialité autour des jeux (belote, 
tarot, rami, scrabble...).

2 classes de l’école la Charmille viennent 1 fois par trimestre 
partager ces moments de convivialité, sans oublier les chants 
de Noël de toute l’école, fort appréciés.

Un petit groupe d’une quinzaine de personnes se rend 3 fois 
par ans à Orléans, au théâtre le CADO, grâce au bus mis à 
disposition gratuitement par le département du Loiret.

Vous voyez, on ne s’ennuie pas à LOISIRS 
AMITIES ! Alors venez nous rejoindre les 2èmes

et 4èmes jeudis du mois de 14h à 18h et tous les 
lundis de 13h30 à 17h30.

Contact :
Président : Joseph GLABICKI
N 06 88 88 70 22
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  MARCHE ABBATIENNE

La Marche Abbatienne a fêté son 10ème anniversaire cette 
année avec toujours le même plaisir de se retrouver. C’est ce 
qui anime le petit groupe de marcheuses de notre association 
le mercredi.

Tout au long de l’année, nous participons à différentes actions :

  La Matinée Citoyenne : cette année encore, nos adhérentes 
ont répondu présentes pour cet acte citoyen. Environ 140 
kg de déchets ramassés. C’est beaucoup trop ! Pensons 
à nos enfants et nos petits-enfants. Nous sommes tous 
concernés, alors en 2026, venez nombreux avec vos enfants 
nous rejoindre…

  La retraite aux flambeaux encore en pause cette année, faute 
de musique pour nous accompagner. Quel dommage…

  La fête des associations : nous y avons participé comme 
chaque année, ce qui a permis à de nouveaux et nouvelles 
adhérentes de nous rejoindre.

  Octobre Rose à Saint-Martin-d’Abbat pour sa 10ème édition. 
Un événement important pour récolter des dons pour que la 
recherche avance. Le cancer du sein, nous sommes toutes 
et tous concernés. Merci aux entreprises de Saint-Martin-
d’Abbat, de Chateauneuf-sur-Loire et à la municipalité qui 
nous ont soutenus dans cette action.

  Nous avons également participé au Téléthon.

Voilà quelques points forts de notre association.

Un grand merci à Mme Ferreira Martins, qui au cours de ce 
mandat a su être disponible pour les associations et présente 
dans les manifestations.

Rejoignez-nous le mercredi à 14 h et le week-end à 9 h si vous 
le souhaitez. Rendez-vous toujours devant la salle des fêtes, 
place de la mairie.

La Présidente S. DUVAL
N  06 12 38 45 51
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  TENNIS CLUB

Le tennis club dispose de 
deux terrains extérieurs 
accessibles si vous êtes 
adhérents et ou licenciés à 
l’association.

N’hésitez pas à vous 
renseigner.

  SMA DEMAIN 

Les familles AbBALtiennes montrent 
combien c’est important de favoriser la 
liberté d’expression sur leur boîte aux 
lettres. «Nous nous enrichissons de nos 
différences» comme aimait le dire Michel 
Lafeuille s’inspirant de Paul Valéry.

Des visiteurs nous ont dit qu’ils aimeraient 
habiter à Saint-Martin-d’Abbat, un village 
poétique, magique, unique dans le monde�! 
N’hésitez pas, vous aussi, à y contribuer.

Nous remercions le conseil municipal pour 
avoir voté afin de choisir la boîte aux lettres 
de l’année : le Trophée 2025 a été décerné 
à la famille Léger-Delaguette, par Joël Turpin 
et un Trophée de la créativité a été remis à 
Christiane et Christian Thénot. Toutes nos 
félicitations.

Depuis de nombreuses années, l’association 
SMA demain organise la Fête des BAL, pour 
accueillir les visiteurs, lors des Journées 
Européennes du Patrimoine, le 3ème 

week-end de septembre.

Cette manifestation s’est déroulée sur trois 
temps forts :

  à la salle des fêtes pour présenter des 
expositions, un atelier de décor de boîtes�! 
le char à BAL support de l’AbBALjeu, des 
vidéos…

  le samedi soir, à l’église, avec 
l’association Ici et l’Abbat, nous avons 
accueilli l’ensemble vocal «I Fulmini» 
dirigé par Jérémy Quelin. Ils nous ont 
ravi avec une programmation entre le 
sacré et le profane�: «Polyphonies de la 
Renaissance».

  le dimanche, nous avons complété les 
animations par l’histoire du village, dans 
l’église. Depuis 2020, cette rencontre 
s’enrichit du livre Jadis et naguère à Saint-
Martin-d’Abbat, de Gaston Pouillot.

La pose d’une plaque à la mémoire de 
Michel Lafeuille, président fondateur, à 
l’initiative du village des Boîtes Aux Lettres 
nous a beaucoup émus et nous remercions 
la municipalité pour cette initiative.
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   THÉÂTRE DE L’ABBAT-JOUE

Après le repos estival, la rentrée de l’Abbat-Joue s’est faite le 28 août 
2025 de 18 h 30 à 22 h 30 avec un mini-stage animé par Jean-Marc de 
l’Atelier à Coulisse de Lorris. Un atelier constitué de jeux pour travailler 
la concentration et l’écoute de l’autre.

Puis, à partir du jeudi 4 septembre 2025, c’est la reprise des répétitions 
de la nouvelle pièce qui s’intitule «Paul m’a laissé sa clé» de François 
SCHARRE. Cette comédie délirante où les personnages entrent et 
sortent sans arrêt, commence à cent à l’heure pour finir à deux cents à 
l’heure. Attachez vos ceintures si vous ne voulez pas exploser de rire !

Nous rappelons que la porte est ouverte à tous ceux qui souhaitent 
rejoindre notre troupe, que ce soit pour monter sur scène ou aider à la 
technique, aux décors, aux costumes... les jeunes (et moins jeunes�!) 
adultes y sont les bienvenus.

La Troupe de l’Abbat-Joue vous donne donc rendez-vous pour 8 
représentations à la salle Polyvalente des Maux-Petits sur 3 week-ends 
du 23 janvier au 7 février 2026.

Nous vous attendons nombreux pour passer un joyeux moment en 
notre compagnie.

Théâtralement vôtre.

Le Président,
Bruno TARDIF

Retrouvez-nous aussi sur
F l’Abbat Joue

Dates des représentations :

Vendredi 23 janvier 2026 : ..............................21h
Samedi 24 janvier 2026 : ...............................21h
Dimanche 25 janvier 2026 : ............................15h
Vendredi 30 janvier 2026 : ..............................21h
Samedi 31 janvier 2026 : ...............................21h
Dimanche 1er février 2026 : ...........................15h
Vendredi 6 février 2026 : ................................21h
Samedi 7 février 2026 : ..................................21h

  Tir de l’Espérance

L’association de tir «L’espérance» vous accueille 
chaque mardi de 18h30 à 20h30 à son stand des 
Maux-Petits. Les enfants et les adultes peuvent 
venir découvrir ou se perfectionner au tir à la 
carabine, au pistolet, à l’arc et aux fléchettes. 

Vous pouvez nous écrire à
E asso2tir.sma@gmail.com
ou nous suivre sur F asso2tir.sma

Vous pouvez aussi nous contacter directement 
au N 06 27 60 17 94, Président M. OUTREVILLE.

Nous pouvons également nous rencontrer lors 
de notre traditionnel vide-armoires en novembre.

L’ambiance est conviviale, nous nous retrouvons 
également lors de notre barbecue de fin d’année.

À bientôt !
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AGENDA DES EVENEMENTS 2025*
�Z��JANVIER 

> Mercredi 7

FNACA – Galette 
(Salle des fêtes)

> Samedi 10

BOULE ABBATIENNE
Galette (adhérents)
(Salle des Maux-Petits)

> Samedi 17

VŒUX DU MAIRE
(Salle polyvalente - 17h30)

> Dimanche 18

BRAQUET ABBATIEN
Galette (adhérents)
(Salle des Maux-Petits)

> Vendredi 23, samedi 24
et dimanche 25

THÉÂTRE DE L’ABBAT-JOUE 
Représentations 
(Salle polyvalente)

> Vendredi 30 & samedi 31

THÉÂTRE DE L’ABBAT-JOUE 
Représentations 
(Salle polyvalente)

�Z��FÉVRIER 

> Dimanche 1er

THÉÂTRE DE L’ABBAT-JOUE 
Représentations 
(Salle polyvalente)

> Mercredi 4 

LA MARCHE ABBATIENNE 

Assemblée générale - 14h
(Salle des fêtes)

> Vendredi 6 & samedi 7

THÉÂTRE DE L’ABBAT-JOUE 
Représentations 
(Salle polyvalente)

> Samedi 7

BOUGE TON CORPS
Assemblée générale
(Salle des fêtes)

ICI & L’ABBAT
Assemblée générale
(Salle des fêtes)

> Samedi 14

BOULE ABBATIENNE
Après-midi crêpes 
(Salle des Maux-Petits) 

> Samedi 14 & Dimanche 15

SALON du BIEN-ÊTRE
(Salle polyvalente) 

> Lundi 16

COMITÉ DES FÊTES
Assemblée générale - 19h
(Local du Comité) 

> Dimanche 22

LOIRET ORCHESTRE 
D’HARMONIE
Concert 
(Salle polyvalente)

�Z��MARS 

> Vendredi 6

A.P.E.
CARNABOUM  
(Salle polyvalente)

> Samedi 7

BOULE ABBATIENNE 
Concours pétanque
(Salle des Maux-Petits) 

LES 100 TIAGS
Bal
(Salle polyvalente)

> Dimanche 8

SPECTACLE VIVANT 
Organisé par la MAIRIE
et ICI & L’ABBAT 
(Salle polyvalente)

> Dimanche 15

WEEK-END ÉLECTIONS 
MUNICIPALES

> Jeudi 19

FNACA – Cérémonie 

> Samedi 21

FOOTBALL CLUB ABBATIEN 
Soirée dansante
(Salle polyvalente)

> Dimanche 22

WEEK-END ÉLECTIONS 
MUNICIPALES 
(si 2ème tour)

> Vendredi 27 

A.P.E. 
LOTO  
(Salle polyvalente)

> Samedi 28

MATINÉE CITOYENNE
(Salle des Maux Petits)

BOULE ABBATIENNE 
Concours pétanque
(Salle des Maux Petits)

> Dimanche 29

LOISIRS AMITIÉS
LOTO  
(Salle polyvalente)

�Z��AVRIL

> Dimanche 26

COMITÉ DES FÊTES 
Vide-greniers
(Stade)

�Z��MAI

> Vendredi 8

CÉRÉMONIE DU 8 MAI

> Dimanche 17

BANQUET DES SENIORS
(Salle polyvalente)

> Samedi 30

COMITÉ DES FÊTES 
Randonnée gourmande 
(Salle des fêtes)

> Dimanche 31 mai
ou Dimanche 14 juin 

LES 100 TIAGS
Goûter (adhérents)  
(Salle des fêtes)

�Z��JUIN 

> Lundi 8 

LOISIRS AMITIÉS
Assemblée générale - 14h 
(Salle des fêtes)

> Vendredi 12

FOOTBALL CLUB ABBATIEN 
Tournoi Vétérans 
(Stade)

> Samedi 13

FOOTBALL CLUB ABBATIEN 
Tournoi des seniors
ou le 14 juin
(Stade)

LA BOULE ABBATIENNE 
Concours de pétanque
(Salle des Maux-Petits)

ÉCOLE DE MUSIQUE 
Audition de fin d’année
(Salle des fêtes)

FÊTE DES ÉCOLES

> Dimanche 14 juin
ou Dimanche 31 mai

LES 100 TIAGS
Goûter (adhérents)  
(Salle des fêtes)

> Dimanche 21

FÊTE DE LA MUSIQUE          
(Stade ou salle polyvalente 
suivant météo)

> Vendredi 26

ÉCOLE DE MUSIQUE 
Concert de la chorale
(Salle des fêtes)

> Samedi 27

BOUGE TON CORPS
Spectacle
(Salle polyvalente)

FOOTBALL CLUB ABBATIEN 
Tournoi Jeunes 
(Stade)

> Dimanche 28

FOOTBALL CLUB ABBATIEN 
Tournoi Jeunes 
(Stade)

Audition PIANO 
(Eglise)

�Z��JUILLET 

> Dimanche 5

BRAQUET ABBATIEN

Course cycliste
(Locaux des Maux Petits)
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> Du lundi 6 au vendredi 10 

Stage MULTISPORTS
Zone sportive des Maux Petits
de 10h à 16h

> Dimanche 12

FEU D’ARTIFICE 
MAIRIE, COMITÉ DES FÊTES 
et MARCHE ABBATIENNE
Retraite aux flambeaux suivie 
du bal populaire
(Salle polyvalente)

> Lundi 14 

FÊTE NATIONALE

�Z��AOÛT 

> Samedi 22

LA BOULE ABBATIENNE  
Assemblée générale
(Salle des Maux-Petits)

�Z��SEPTEMBRE 

> Samedi 5

FÊTE DES ASSOCIATIONS 
(Stade et/ou salle polyvalente à 
confirmer)

> Samedi 12

FOOTBALL CLUB
Assemblée générale
(Salle des Maux-Petits)

> Samedi 19

Journées Européennes
du Patrimoine
(À l’église & salle des fêtes)

SMA DEMAIN
Remise Trophée des Boîtes 
Aux Lettres - 11h
(Salle des fêtes)

> Dimanche 20

Journées Européennes
du Patrimoine
(À l’église & salle des fêtes)

�Z��OCTOBRE 

> Dimanche 4
OCTOBRE ROSE – BOUZY 
/ SAINT-MARTIN-D’ABBAT 
(Organisateur & lieu à confirmer) 

> Samedi 10

SAINT MARTIN D’ABBAT 
DEMAIN - « 30 ans »
(Salle polyvalente)

> Dimanche 25

COMITÉ DES FÊTES
Loto 
(Salle polyvalente)

> Samedi 31

BRAQUET ABBATIEN
Assemblée générale
(Salle des fêtes)

�Z��NOVEMBRE

> Samedi 7

FNACA
Assemblée Générale - 10h
(Salle des fêtes)

> Samedi 7 & Dimanche 8

IMAGE ABBATIENNE 
Exposition Photos
(Salle polyvalente)

> Mercredi 11

CÉRÉMONIE 
(Salle des fêtes)

> Dimanche 15

TIR L’ESPÉRANCE
Vide armoire
(Salle polyvalente) 

> Samedi 21

Journée de l’Arbre
(Salle des fêtes) 

ICI & L’ABBAT
Après-midi et soirée
Jeux de société
À partir de 15h
(Salle polyvalente) 

> Dimanche 29

LA MARCHE ABBATIENNE 
Thé dansant
(Salle polyvalente)

�Z��DÉCEMBRE 

> Samedi 5

GYM ABBATIENNE
Soirée
(Salle des fêtes)

> Dimanche 6

COMITÉ DES FÊTES
Goûter & spectacle de NOËL 
des enfants de la commune
(Salle polyvalente)

> Vendredi 11

ÉCOLE LA CHARMILLE 
Goûter de Noël
(Salle polyvalente)

> Samedi 12

ÉCOLE DE MUSIQUE

Concert de Noël
(Église)

* au 5 décembre 2025, sous réserve de modifications
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NAISSANCES *

• Gabin GALIER ........................... le 7 février à ORLEANS 

• Adrian BOUTHELOU ....................le 15 février à SARAN

• Jules DEGOUVE ........................le 27 mars à ORLEANS 

• Maé ANSON ................................ le 8 avril à ORLEANS

• Alba CHAUDEAU ........................ le 28 mai à ORLEANS

• Mahé OLIVEIRA ..................................le 2 juin à SARAN 

• Lou RIDOR ....................... le 29 septembre à ORLEANS 

  

MARIAGES *

• Ginette GUDIN et Benoît MANSON
.............................. le 24 mai à SAINT-MARTIN-D’ABBAT 

• Johanie LAMOUR et Alexandre NOÉ
.............................. le 5 juillet à SAINT-MARTIN-D’ABBAT

• Samantha POURRIER et Nicolas LAUDE
............................ le 12 juillet à SAINT-MARTIN-D’ABBAT

• Aurélie CLAIN et Alexandre RICHER
............................. le 16 août à SAINT-MARTIN-D’ABBAT

• Cynthia MAYEUR et Emmanuel MICHEL
..............................le 18 septembre à BOUZY-LA-FORÊT

DÉCÈS *

• Isabelle Alice Georgette TERMINET épouse GOUTTE

...........................................le 21 mars 2025 à ORLEANS

• Eulogio HOMBRADO-JUAREZ 

....................................................le 22 août 2025 à GIEN 

• Fernand Gilbert Allain MAUGAN 

............... le 16 octobre 2025 à SAINT-MARTIN-D’ABBAT

* Seules les familles ayant accepté une information dans la presse apparaissent 
dans cette publication.dans la presse apparaissent dans cette publication.

Au 20 novembre 2025, la page annuelle
des registres d’état civil enregistre...

Au � l d’une vie…

Cette démarche obligatoire s’insère dans le parcours 
de citoyenneté qui comprend outre le recensement, 
l’enseignement de défense et la Journée d’Appel 

et de Préparation à la Défense (JAPD).

Le recensement facilite l’inscription sur les listes élec-
torales et permet d’effectuer la Journée d’Appel et de 
Préparation à la Défense (JAPD). Cette journée donne 
lieu à la délivrance d’un certificat qui est exigé pour se 
présenter aux concours et examens organisés par les 
autorités publiques (permis de conduire, baccalauréat, 
inscription en faculté…).

Pour effectuer cette démarche, vous devez vous présenter 
à la mairie muni(e) d’une pièce d’identité, du livret de 
famille et d’un justificatif de domicile.

Le recensement et la 
journée d’appel de 
préparation à la défense

Dans les trois mois qui suivent leur 16ème 
anniversaire, tous les jeunes français, garçons et 
� lles, doivent se faire recenser à la mairie de leur 
domicile ou au Consulat s’ils résident à l’étranger.
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  PHOTOCOPIES
• Format A4 ......0,35 €
• Format A3 ......0,55 €

  DROITS DE PLACE POUR STATIONNEMENT
•  Camions lors de vente directe d’outillage ou autres 

matériels : 50 € par installation

•   Véhicules de restauration rapide à emporter et 
commerces de vente au déballage (primeurs, 
maraîchers, producteurs) : 11 € par demi-journée 

  CIMETIÈRE : NOUVEAUX TARIFS

  SALLES COMMUNALES 

Salle Polyvalente

TARIFS COMMUNAUX

SALLE 1
côté cuisine - 200 personnes 

1/2 JOURNEE 
seule

1/2 JOURNEE 
(mise à dispo. veille 

d’une location)
1 JOUR 2 JOURS

Habitants - Associations communales 138 € 66 € 275 € 418 €

Entreprises, sociétés de la Région - Associations non évènementielles de la commune et la CCL 275 € 132 € 550 € 825 €

SALLE 2
côté cuisine - 300 personnes 

1/2 
JOURNEE 

seule

1/2 JOURNEE 
(mise à dispo. veille 

d’une location)
1 JOUR 2 JOURS

Habitants - Associations communales 209 € 99 € 413 € 616 €

Entreprises, sociétés de la Région - Associations non évènementielles de la commune et la CCL 385 € 198 € 770 € 1 320 €

SALLE complète
500 personnes 

1/2 JOURNEE
seule

1/2 JOURNEE 
(mise à dispo. veille 

d’une location)
1 JOUR 2 JOURS

Habitants - Associations communales 330 € 165 € 660 € 1 034 €

Entreprises, sociétés de la Région - Associations non évènementielles de la commune et la CCL 715 € 330 € 1 760 € 2 420 €

Salle des Fêtes

SALLE des FETES
1/2 JOURNEE

(6 heures maxi)
entre 8h et 20h 

1 JOUR 2 JOURS

Habitants, Associations communales, sociétés privées et personnel territorial de la commune 193 € 275 € 413 €

Particuliers, sociétés et Associations hors commune 330 € 413 € 633 €

Associations sportives ou culturelles et candidats aux élections municipales de la commune GRATUIT GRATUIT GRATUIT

Location de la vaisselle 94 € 94 € 138 €

Salle des Maux Petits

Salle des Maux-Petits 1 JOUR

Habitants et personnel de la commune (avec priorité d’utilisation aux utilisateurs habituels de la salle) 110 €

Au 20 novembre 2025

Concession
30 ans 200 €
50 ans 300 €

Cavurne
15 ans 750 €
30 ans 1 050 €

Colombarium

Case 2 urnes
15 ans 500 €
30 ans 700 €

Case 4 urnes
15 ans 750 €
30 ans 1 050 €

Jardin du souvenir

Dispersion avec plaque plexiglass 
fournie (93 x 140)

150 €
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    MAIRIE :
A ............................. 02 38 46 86 40
k  .........mairie@saintmartindabbat.fr
F  ............www.saintmartindabbat.fr

Rejoignez-nous sur facebook

f  .... Mairie de Saint-Martin-d’Abbat 
Ouverture du secrétariat :
du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h00.
lundi, mercredi et vendredi 
de 13h30 à 17h00.
Le premier samedi du mois 
de 9h00 à 12h00.
Le maire ainsi que les adjoints 
vous reçoivent à la mairie sur 
rendez-vous.

��   Police municipale :
A ........................  02 38 46 86 47

��   Atel iers municipaux :
17 rue de la Charmille

��   Agence Postale :
A ........................  02 38 58 29 36
Ouverture du lundi au vendredi de 
13 h 30 à 16 h 30.

��   Salle des Fêtes :
3 place la Mairie
S’adresser en Mairie 

��   Salle Polyvalente :
62 rue des Maux Petits
S’adresser en Mairie 

��   Syndicat Intercommunal 
de Regroupement à Intérêt 
Scolaire (Saint-Martin-d’Abbat- 
Germigny-des-Prés)
SIRIS : ................ 02 38 58 33 25
www.sirissmagy.fr

��   École La Charmille à Saint-
Martin-d’Abbat : 
A ......................... 02 38 58 21 52

��   École Le Grand Clair à 
Germigny-des-Prés :
A ......................... 02 38 58 22 69

��   Syndicat Eau et 
Assainissement de 
Saint-Martin-d’Abbat
Germigny-des-Prés
SEA SMAGY ...... 02 38 46 17 02
F  ......................www.seasmagy.fr

��   SICTOM (ordures ménagères, 
déchetterie...)
A ......................... 02 38 59 50 25
F  ...... www.sictom-chateauneuf.fr

��   Assainissement Individuel :
SPANC ................ 02 38 46 04 93
F  ....................... www.cc-loges.fr

��   Culte Catholique - Saint 
Martin-d’Abbat :  Se renseigner 
au Presbytère : .... 02 38 58 40 12

SECOURS
��   Pompiers  ...............................18

��   SAMU .....................................15

��   Gendarmerie  .........................17

��   Centre Hospitalier
d’Orléans  ........... 02 38 51 44 44

PROFESSIONNELS ET 
SERVICE DE SANTÉ
��   Cabinet d’In� rmières 

Abbatiennes
Mmes Perrine BOULARD
& Gaëlle MARAIS
A ......................... 06 73 69 67 83

��   Masseur-kinésithérapeute
M. Jérémy RODRIGUEZ
A ......................... 06 16 85 72 20

��   Laboratoire d’analyses 
médicales
Châteauneuf-sur-Loire
A ......................... 02 38 58 68 18

��   Maison pluri-disciplinaire
Châteauneuf-sur-Loire
A ......................... 02 38 46 95 35

��   Médecin généraliste�
M. HAMHAMI ...... 02 38 14 27 40

��   Pharmacie
Mme RICHARD ..  02 38 61 50 86

��   Taxis
TAXI ABBATIEN ... 02 38 58 53 15
A ......................... 06 70 13 71 19
TAXIS 2 LA CHAPELLE
A ......................... 06 65 05 45 45

AUTRES
��   Clinique Vétérinaire

Châteauneuf-sur-Loire
A ......................... 02 38 58 41 06

SERVICES À LA PERSONNE
��   Aide à la personne

SADS Châteauneuf-sur-Loire
A ......................... 02 38 58 56 33
DOMUSVi Domicile Châteauneuf-
sur-Loire
A ......................... 02 22 54 23 09

��   Portage de repas à domicile 
ADMR du Loiret Châteauneuf-
sur-Loire
A ......................... 02 38 57 28 00

SERVICES SOCIAUX
��   Agence départementale des 

solidarités Beauce-Sologne
Jargeau  .............. 02 18 21 29 00

��   CLIC de Sully-sur-Loire
A ......................... 02 38 36 84 80

��   Relais d’Assistantes 
Maternelles (RAM)
A ......................... 02 38 46 04 95

��   Aide aux victimes
et Médiation (AVEM)
A ......................... 02 38 62 31 62

DIVERS
��   Caisse Primaire Assurance 

Maladie  .............................36 46

��   Trésor public (GIEN)
 ............................ 02 38 34 34 00

��   REMI (lignes de transports)
A ......................... 0 800 00 45 00

��   Préfecture  ......... 02 38 81 40 00

��   Conseil Régional
F  ...www.regioncentre-valdeloire.fr

��   Conseil Départemental
F  ............................. www.loiret.fr

��   Communauté de communes 
des Loges   
F  ....................... www.cc-loges.fr

��   Bus France Services   
A ......................... 06 71 67 81 15
k  ... franceservicesloiretlesloges@
loiret.fr

MARCHÉS
��   Châteauneuf-sur-Loire  :

tous les vendredis matins

��   Sully-sur-Loire :
tous les lundis

��   Saint-Martin-d’Abbat : 
tous les premiers samedis de 
chaque mois

GUIDE  DES INFORMATIONS UTILES
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